
 
 

 - 1 - 7 mars 2003 

3 507044 P - C.P. n° 817 A.D. du 7-1-1975 B.O.I. I.S.S.N. 0982 801 X 
DGI - Bureau L 3, 64-70, allée de Bercy - 75574 PARIS CEDEX 12 

Directeur de publication : François VILLEROY de GALHAU Responsable de rédaction : Christian LE BUHAN 
Impression : ACTIS S.A. 
                      146, rue de la Liberté - 59601 Maubeuge 

Abonnement : 149 € TTC Prix au N° : 3,50 € TTC 

 
 

BULLETIN OFFICIEL DES IMPÔTS 
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

5 F-6-03 
N° 44 du 7 MARS 2003 

TRAITEMENTS ET SALAIRES. EXONERATION. ALLOCATIONS FORFAITAIRES POUR FRAIS PROFESSIONNELS. 
INDEMNITES DE GRAND DEPLACEMENT (DEPLACEMENTS D’UNE DUREE INFERIEURE OU EGALE A TROIS MOIS). 

MODIFICATIONS DE TARIFS INTERVENUES EN 2002 

(C.G.I., art. 81-1°) 

NOR : BUD F 03 20028 J 

Bureau C 1 

 

I. Rappel des principes : 

Les allocations forfaitaires pour frais d’emploi perçues par les salariés qui ne pratiquent que la déduction 
forfaitaire de 10 %, c’est-à-dire qui n’optent pas pour la déduction du montant réel et justifié de leurs frais 
professionnels, sont exonérées d’impôt sur le revenu dans les conditions prévues au 1° de l’article 81 du code 
général des impôts. Cette exonération est subordonnée notamment à la condition que les allocations soient 
utilisées conformément à leur objet. 

Les indemnités de grand déplacement, c’est-à-dire les indemnités servies par l’employeur au titre des 
dépenses supplémentaires de nourriture et de logement supportées par les salariés à l’occasion de 
déplacements professionnels à l’étranger ou dans les départements et territoires d’outre-mer d’une durée 
inférieure ou égale à trois mois, sont présumées être utilisées conformément à leur objet pour la fraction qui 
n’excède pas les montants fixés par les barèmes des indemnités journalières allouées aux personnels civils et 
militaires de l’Etat en mission temporaire dans les pays étrangers ou dans les départements et territoires 
d’outre-mer1. 

Les tableaux ci-après indiquent les modifications du taux desdites indemnités journalières intervenues en 
20022. 

                                                           
1 Les conditions d’exonération des allocations forfaitaires pour frais professionnels sont détaillées dans la 
documentation de base 5 F 1151 n° 18 et suivants et annexes II à X, à laquelle il convient de se reporter en tant 
que de besoin. 
2 Ces taux peuvent également être consultés sur le site internet du ministère de l’économie, des finances et de 
l’industrie à l’adresse suivante : www.minefi.gouv.fr, rubrique Téléservices, « calculs et simulations », 
sous-rubrique Opérations de change, « frais de mission ». 
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II. Modifications du taux de certaines indemnités journalières liées au passage à l’euro  : 

Dans le cadre du passage définitif à l’euro, les taux des indemnités journalières de mission dans certains 
pays étrangers et dans les DOM-TOM ont été fixés comme suit à compter du 1er janvier 2002 : 

1. Pays étrangers 

Pays Unité Monétaire Montants 
  Cadres 

(groupe I) 
Non-cadres 
(groupe III) 

Allemagne Euro 164 118 
Andorre Euro 73 38 
Arménie Euro 246 174 
Autriche3 Euro 203 125 
Azerbaïdjan3 Euro 246 174 
Belgique (Bruxelles) Euro 46 43 
Belgique (sauf Bruxelles) Euro 143 97 
Bulgarie Euro 124 69 
Congo (République démocratique) Euro 128 82 
Estonie Euro 129 82 
Grèce3 Euro 81 56 
Guinée Bissau Euro 91 79 
Irak Euro 135 112 
Irlande Euro 161 104 
Lettonie Euro 152 123 
Liban3 Euro 117 91 
Luxembourg Euro 147 92 
Luxembourg (ville) Euro 50 41 
Madagascar Euro 114 105 
Mongolie extérieure Euro 89 89 
Pays-Bas Euro 161 81 
Pologne Euro 110 96 
Portugal Euro 133 73 
Turkménistan Euro 246 174 
Ukraine Euro 208 163 

2. DOM – TOM  

Départements d’outre-mer  
et collectivités territoriales 

Montants 

Guadeloupe 
Guyane 
Martinique 
Mayotte 
Réunion 
Saint–Pierre-et-Miquelon 

55,34 € 
66,78 € 
55,34 € 
75,92 € 
75,92 € 
69,98 € 

 
Montants Territoires d’outre-mer 

En euros En francs CFP 

Nouvelle-Calédonie 
Wallis-et-Futuna 
Polynésie française 

106,60 € 
101,41 € 
108,46 € 

12 721 F CFP 
12 101 F CFP 
12 943 F CFP 

 

                                                           
3 Taux également modifié en cours d’année 2002. Cf. tableau au III ci-après. 
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III. Autres modifications du taux de certaines indemnités journalières  : 

 
Pays Unité Monétaire Date d’effet de la 

modification 
Montants 

   Cadres (groupe I) et  
Non-cadres (groupe III) 

Afrique du Sud Rand 1er août 2002 815 
Aruba Dollar USA 1er août 2002 150 
Autriche Euro 1er novembre 2002 147 
Azerbaïdjan Euro 1er novembre 2002 204 
Botswana Pula 1er août 2002 557 
Brésil Dollar USA 1er novembre 2002 148 
Burundi Franc Burundi 1er août 2002 98 200 
Curaçao Dollar USA 1er août 2002 150 
Egypte Livre égyptienne 1er août 2002 490 
Etats-Unis (Ville de New-York) Dollar USA 1er août 2002 300 
Géorgie Dollar USA 1er novembre 2002 195 
Grèce Euro 1er août 2002 167 
Hongrie Dollar USA 1er novembre 2002 132 
Inde Dollar USA 1er novembre 2002 171 
Kazakhstan Dollar USA 1er novembre 2002 206 
Lesotho Rand 1er août 2002 788 
Liban Euro 1er août 2002 154 
Maroc Dirham 1er août 2002 1 437 
Norvège Couronne norvégienne 1er novembre 2002 1 465 
Nouvelle-Guinée Papouasie Kina 1er août 2002 402 
Ouzbekistan Dollar USA 1er novembre 2002 225 
Roumanie Dollar USA 1er novembre 2002 152 
Russie Dollar USA 1er novembre 2002 220 
Rwanda Dollar USA 1er novembre 2002 127 
Suède Couronne suédoise 1er août 2002 1 997 
Tchad Franc CFA 1er août 2002 124 000 
Thaïlande Bhat 1er novembre 2002 3 885 
Timor Est Dollar USA 1er août 2002 170 
Yougoslavie Dollar USA 1er novembre 2002 136 

 

Annoter : Documentation de base 5 F 1151 n° 18 et suivants et annexes II à X. 

 

 Le Directeur de la législation fiscale 

 Hervé LE FLOC’H-LOUBOUTIN 


